	





Bruxelles, 15 septembre 2003

POSITION DE EBC (EUROPEAN BUILDERS CONFEDERATION)

Relative à la proposition de DIRECTIVE DU CONSEIL modifiant la directive 77/388/CEE en ce qui concerne les taux réduits de taxe sur la valeur ajoutée (COM(2003)397 final)

L’EBC (EUROPEAN BUILDERS CONFEDERATION) est l’organisation professionnelle européenne fédérant 300.000 artisans et PME du secteur de la Construction dans l’Union européenne et dans l’Europe de l’Est.

Position

L’EBC apporte tout son soutien à la proposition de directive publiée par la Commission européenne le 23 juillet (COM(2003)397 final) donnant la possibilité aux Etats membres d’appliquer un taux réduit de TVA dans le domaine de « la livraison, construction, transformation, rénovation, réparation, entretien et nettoyage de logements ». Le taux réduit de TVA permet de combattre le travail non déclaré dans le secteur de la construction et la concurrence déloyale qu’il entraîne au détriment des entreprises et des consommateurs. La TVA réduite permet également de renforcer les politiques publiques menées en faveur de l’habitat et de l’offre de logements.

Contexte

La Directive 99/85/EEC a introduit la possibilité d’expérimenter des taux réduits de TVA sur les activités à forte intensité de main d’œuvre. Cette possibilité a été retenue par un certain nombre d’Etats membres dont la France et l’Italie. A la suite de cette expérimentation, la Commission a établi un rapport d’évaluation  puis une proposition de directive visant à simplifier et harmoniser les taux réduits de TVA.

Les avantages démontrés du taux réduit dans le secteur de la construction 

L’EBC a rejeté les conclusions du rapport d’évaluation selon lesquelles les taux réduits de TVA n’auraient que très peu voire aucun impact sur la création d’emplois.

· Le rapport de la Commission a associé des activités aussi différentes que les travaux d’entretien rénovation des logements, la réparation de bicyclette, la coiffure… et n’a pas établi de conclusions spécifiques à chaque secteur. Elle a toutefois noté que la demande dans le secteur de la construction avait augmenté et qu’il y avait eu des créations d’emplois.

· Le rapport utilise des données statistiques extrêmement pauvres en quantité et qualité pour aboutir à des conclusions définitives. Cette faiblesse statistique résulte d’une absence de cadre préalable fixé pour mener correctement des comparaisons entre les Etats membres.

· Certaines des statistiques relatives au coût de la création d’emplois dans le secteur de la construction sont citées de façon à tronquer la réalité.

Pourtant les rapports fournis par les Etats membres ayant expérimenté la TVA réduite sur les travaux font clairement la démonstration de l’impact bénéfique de la baisse du taux de TVA sur la création d’emplois.

· En France, trois rapports indépendants, émanant du Gouvernement français et des professionnels du secteur de la construction, ont mis en évidence un accroissement de l’activité supérieur à 1 milliard d’euros ayant permis la création de plus de 40.000 emplois.

· En Italie, la baisse de la TVA a conduit à la création de 35.000 entreprises, notamment issue de l’économie souterraine, et à la création de 70.000 nouveaux emplois.

· En Belgique, la réduction du taux de TVA a conduit à une progression du chiffre d’affaires de 6%, ayant permis de limiter le ralentissement de la croissance de l’économie.

D’autres effets bénéfiques de la baisse du taux de TVA sur les travaux effectués dans les logements sont aisément identifiables.

· Dans le secteur de la construction, la TVA figure de manière séparée sur la facture, contrairement à la plupart des autres biens et services qui sont facturés TTC au client. Toute réduction est immédiatement lisible par le consommateur.

· Une étude récente de la FMB (l’organisation anglaise membre de l’EBC) montre que plus de 50% des consommateurs admettent être prêts à faire faire des travaux sans payer la TVA. Seule la baisse de cette taxe peut contrer « l’avantage commercial » que représente son non paiement.

· La concurrence déloyale exercée par des opérateurs non déclarés est d’autant plus facile que les barrières à l’entrée sont quasiment inexistantes dans le secteur de la construction.

· Les études menées sur l’habitat à travers l’Europe montre que les conditions de logement se dégradent progressivement. Il devient urgent de mettre en place des politiques incitatives afin d’encourager les propriétaires à entretenir leurs biens immobiliers aussi bien pour des raisons économiques que sociales ou environnementales. Cela est complémentaire au programme de rénovation urbaine et de mise sur le marché d’une offre de logements abordables. Le taux réduit de TVA permet de diminuer le coût des travaux pour le propriétaire et de l’encourager à en faire.

En conclusion

L’EBC et l’ensemble de l’industrie de la construction sont unanimes pour soutenir l’application d’un taux réduit de TVA sur les travaux d’entretien et de rénovation des logements. Cette réduction permet d’abolir l’avantage commercial utilisé par les opérateurs non déclarés. Elle assure de plus une meilleure protection du consommateur qui est alors conduit à choisir en fonction de critères de qualité et de service et non en fonction du prix uniquement. La baisse de la TVA vient enfin contribuer aux politiques gouvernementales menées en faveur de l’habitat en améliorant la qualité de l’habitat, en mettant sur le marché des logements à des prix abordables, et en limitant la pression sur une offre foncière la plupart du temps insuffisante.
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